
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

P1 / Transhumance 

  

P2 /   Conseil Municipal 

              Informations municipales 

             

            

  

P3 / Manifestations 

                      

             

 

            

            

            

 

 

 

P4 / Manifestations (suite)    

             Associations       

 

 

 

La municipale L 
N°126/JUIN 2024 

ettre 

Le 4 mai, la 2ème édition de la Fête de la transhumance s’est déroulée avec succès !!! 

 

Crédit photo : Mairie 

 

TRANSHUMANCE 

 



 
Séance du 6 mai 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
COLLECTE DES VEGETAUX ET ENCOMBRANTS 

- Approbation, à l’unanimité, de la révision des tarifs applicables aux redevances d’occupation du domaine 
public, aux concessions, au prêt de matériels, aux locations des salles municipales et à la station de remplissage. 
- Approbation, à l’unanimité, d’une subvention de 210 € au Collège « Terre et Crayons ». 
- Approbation, à l’unanimité, de l’actualisation de la demande de subvention au titre de la DETR 2024 pour les 
travaux d’aménagement de la RD 104 – 3ème tranche – rue de Vergèze. 
- Approbation, à l’unanimité, de l’actualisation de la demande de subvention pour les travaux d’aménagement de 
la RD 104 – 3ème tranche – rue de Vergèze auprès du Conseil Départemental du Gard dans le cadre du Contrat 
Territorial. 
 - Approbation, à l’unanimité, de l’institution de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2025. 
- Approbation, à l’unanimité, de l’adhésion au groupement de commandes porté par 13 syndicats 
départementaux d’énergie dont Territoire d’énergie – Gard pour l’achat et la valorisation d’énergies, de l’achat 
de fournitures, de services ou travaux en matière d’efficacité énergétique. 
- Approbation, à l’unanimité, de la reprise de concessions en état d’abandon au cimetière. 
- Approbation, à l’unanimité, de cessions à la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle dans le cadre 
des travaux de sécurisation et de renforcement des digues et de renaturation du Rhôny. 
- Approbation, à l’unanimité, de la modification de la convention entre la commune et le service « Application du 
droit des sols » de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle en intégrant l’instruction des actes en 
matière de publicité. 
- Approbation, à l’unanimité, d’un convention de servitude de passage de canalisation avec la société BRL. 
- Désignation des jurés pour le jury d’assises 2025.   

 
 

 
Pas de collecte durant les mois de juin, juillet et août. 

 

Le scrutin se déroulera de 8 heures à 18 heures. 

Rappel : Une pièce d’identité est obligatoire. 
Les pièces autorisées, pour les ressortissants français, sont :  
- Carte nationale d’identité (valide ou périmée de moins de 5 ans).  
- Passeport (valide ou périmé de moins de 5 ans) 
- Carte d'identité de parlementaire (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le président d'une 
assemblée parlementaire 
- Carte d'identité d'élu local (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le représentant de l’État 
- Carte vitale avec photographie 
- Carte du combattant (en cours de validité) avec photographie, délivrée par l'Office national des anciens -
combattants et victimes de guerre 
- Carte d'invalidité (en cours de validité) avec photographie ou carte de mobilité inclusion (en cours de validité) 
avec photographie 
- Carte d'identité de fonctionnaire de l’État avec photographie 
- Carte d'identité avec photographie ou carte de circulation (en cours de validité) avec photographie, délivrée par 
les autorités militaires 
-  Permis de conduire (en cours de validité) 
-  Récépissé valant justification de l'identité (en cours de validité), délivré en échange des pièces d'identité en cas 
de contrôle judiciaire 
- Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie, délivré par l'Office national de la chasse et de la 
faune sauvage (ONCFS). Le permis de chasse délivré par l'Office national de la biodiversité n'est pas valable. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MANIFESTATIONS 

 

 

La société de chasse  
« Saint Hubert Codognanaise » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 1er et 2 juin 2024 
 

Buvette sur place 

 

 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zoom sur l’équipe sénior de la All Five Académie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ASSOCIATIONS 
 

 

Après une saison intense, l’équipe sénior de la All Five Académie se classe 1ère de sa poule                     
(Poule B) en départemental 3 et va donc monter en départemental 2 pour la saison 2024/2025.  



 



 


